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Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 

gestion • Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté 

Sciences & Sciences de l’Ingénieur • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • IUT 

Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 13 laboratoires de recherche. 
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DÉLIBÉRATION  

du conseil d’administration de l’université Bretagne Sud 

Séance du 4 juillet 2022 

Délibération n°2022-055 : Mise à jour des grilles de rémunération des 
enseignants et enseignants-chercheurs contractuels 

 

Le conseil d’administration,  

Vu le Code de l’éducation ; 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-
chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de 
conférences ; 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de l'État ; 
Vu le décret n°2022-586 du 20 avril 2022 portant relèvement du minimum de traitement dans la fonction 
publique ; 
Vu la délibération du conseil d’administration n°2022-007 du 8 mars 2022 ; 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 20 juin 2022 ; 
 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE, à l’unanimité des suffrages exprimés, la mise à jour des grilles de rémunération des enseignants 
et enseignants-chercheurs contractuels à compter du 1er septembre 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membres en exercice : 29 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 8 
 
Suffrages exprimés : 22 

- Pour : 22 

- Contre : 0 

Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

Documents en annexe :  Grille de rémunération modifiée pour les enseignants contractuels du second 
degré 

 Grille de rémunération modifiée pour les enseignants en CDD LRU 
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